Reglement intZrieur des Archersdu Gavot.

Le but du reglement intZieur est de complZer les moddlitZs de fonctionnement dZcrites dans les
statuts des Archers du Gavot. Ces complZments peuvent «tre faits sans modifications de statuts
en prZecture (voir article 1 ci-dessous), mais conformZment ~ |1@rticle 17 des statuts des archers
du Gavot, ces changements seront communiquZs ™ la Direction DZpartementale de la Jeunesse et
des Sports dans le mois qui suit leur adoption en assemblZe gZnZrae.

De ce fait les membres des Archers du Gavot doivent respecter lesregles:
e des statuts de |@ssociation;
et

» decersglement intZrieur.

ARTICLE 1: Validation du reglement intZ ieur

Lereglement initial puis ses ajouts et modifications sont soumis "~ ladZcision de |G\ ssembl Ze
GnZale.

L e ComitZ de Direction ale pouvoir d@mettre des changements au reglement intZrieur. Ces
changements seront effectifs jusqu® la prochaine AssemblZe GZnZale, ils seront dors validzs,
amendZs ou supprimzs.

ARTICLE 2 : Objectifsdes Archersdu Gavot
Les Archers du Gavot ont pour objectifs PRINCIPAUX de:
* regrouper les personnes ayant un intérét pour le tir a l’arc ;
*  promouvoir le tir a arc et sa pratique.
Pour atteindre ces buts, le club se rZserve la possibilitZ de recourir ~ d@utres disciplines et
activitZs, par exemple de la musculation.

ARTICLE 3: Lessectionsdu club
Les Archers du Gavot sont ouverts aux diff Zentes formes detir ~ 1@rc.
Le club comprend en ce moment deux (2) sections:

e Letir sur cible dont les pratiquants sont affiliZs~ laFFTA;

 LeKyudo dont les pratiquants sont affiliZs~ laFFKT / FFAB.
A la demande de plusieurs membres pratiquant une meme forme de tir ~ I@rc, une nouvelle
section peut tre crZZe sur accord du ComitZ de Direction.  Les conditions de fonctionnement et
d@dministration de chaque section seront dZerminZes par le ComitZ Directeur au fur et ~ mesure
de leur crZation.

ARTICLE 4 : Composition et typesde membre.

Les Archers du Gavot comportent 4 types de membres (2 seulement sont dZcrits dans |Grticle 3

de leurs statuts):

e Adhérents. Sont membres adhZrents ceux qui sont ™ jour de leur cotisation annuelle. Ces
membres sont qualifiZs d@crifs dans les statuts et disposent des pleins droits de tout
soci Zaire, exceptZ|es membres inscrits aux Archers du Gavot en 2™ club. Ces derniers ont
simplement le droit detirer.

e D’honneur. Le ComitZde Direction octroie ce titre gracieusement en raison d@ides
exceptionnelles rendues aux Archers du Gavot (voir statuts). Les membres ddonneur
disposent des pleins droits de tout sociZaire.
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*  Bienfaiteurs. L@ ssemblZe GZnZrale du club octroie ce titre en contrepartie de services
(moindres que ci-dessus) ou de dons aux Archers du Gavot. Lavaeur de donation minimale
est fixZe par |@ ssemblZe GZnZrale Annuelle de la section. Les bienfaiteurs sont bienvenus”
| @ ssembl Ze GZnZrale, mais nQy dispose pas de droit de vote, ils ne peuvent pas pratiquer le
tir ~ 1@rc, ~ moins qu@s ne souscrivent une licence fZdZrale.

e Dedroit. 1| SQgit de personnes dZsignZes par un organisme partenaire des Archers du
Gavot ; organisme auquel |@ ssemblZe GZnZrale des Archers du Gavot a accordZ un nombre
dZerminZ de Membres de Droit. Par exemple le Conseil Municipal de Bernex pourrait se
voir attribuer un membre de droit. Lesbienfaiteurs sont bienvenus” |\ ssemblZe GhZale,
mais nQ) dispose pas de droit de vote, ils ne peuvent pas pratiquer letir ~ 1@rc, > moins qulls
ne souscrivent une licence fZdZrale.

ARTICLE5: AdhZsion

Un maximum de deux sZances gratuites de dZcouverte est offert aux nZophytes avant leur
inscription.

Pour «tre membre actif des Archers du Gavot, il faut r?gler :

. une cotisation annuelle au club

?t une licence aupres de |@ne des fZdZrations ™ laquelle est affiliZe le club. Cette licence
comprend une assurance,

?t produire un certificat mZdical de non contre.indication ~ la pratique de 1Grc.

?t otre agrZZ par |e comitZ de direction. Voir article 3 des statuts.

ARTICLE 6: Registre des nZophytes et invitZs,

A chaqgue fois quline nouvelle personne se prZsente pour essayer ou pratiquer le tir ~ 1@rc, son

nom, ses coordonnZes et celle d@in contact doivent «tre portZs sur un registre ™ cet effet. Ceci :
 permettrad@voir un contact en cas d@ccident ou autre proble me impliquant notre invitZ(e);
o defaire bZnZicier de|@nvitZ de |@ssurance fZdZale.

ARTICLE 7: MatZrid detir

Le club s@fforcera de preter le matZriel d@nitiation aux nZophytes. Une caution sera demandZe
aux membres auxquels les Archers du Gavot autorise d@mporter le matZriel chez eux. Un registre
seratenu” cet effet si nZcessaire. Cette caution ne seraencaissZe que si le matZriel n@st pas
restituZ

Suite” une pZriode de 3 mois ddnitiation les dZbutants devront s@fforcer de sGequir leur
propre matZriel afin de permettre ™ d@utres nZophytes de pouvoir sinitier.

A dZfaut de ne pouvoir acquZrir son propre matZriel dans ce dZai, le nouveau membre pourra
louer du matZriel aupres du club, si ladisponibilitZle permet. Le montant de cette location est
forfaitairement convenu annuellement (30 euros pour 2007-2008), un che que de caution devra
auss etre dZposZ Moyennant le paiement de cette somme le matZriel serait confiZjusqu” I'achat
d'un arc et au plustard jusqu'au 31 aoZt suivant.

En cas de bris ou perte du matZriel pretZou louZ ainsi que de tout autre bien appartenant ~
|@ssociation, le remplacement ou larZparation se fera avec une participation de 50% du dzbutant
concernZ
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Dememe, s entre deux membres du club il est convenu de se preter du matZiel, sans accord
prZalables sur les suites ™ donner en cas de bris ou autre dommage ; les deux parties acceptent de
partager |es coZts de remplacement ou de rZparation du matZriel brisZ ou perdu durant la pZiode
de pret sur la base de 50% chacun.

Laciblerie est mise gratuitement ~ la disposition des membres par le club pour leur permettre de
pratiquer dans/sur lesinstallations du club.

ARTICLE 8: CrZneaux et lieux de pratique 5
Se rA&Zrer aux rapports de rZunions pour conna'tre les lieux et horaires des activitZs officielles du
club.
Le club se dZsengage de toute pratique individuelle ou en groupe en dehors des installations
rZgulisres et occasionnelles du club.
Seulsles archers majeurs disposant :
* * deleur matzZid personnel
et
*  * du niveau flechebleue (tir sur cible) ou dZenteur d@n Kyu (Kyudo),
sont autorisZs”™ pratiquer seuls sur lesinstallations rZgulisres du club. 3
En dehors des sZances, les membres mineurs ne peuvent tirer que sous la supervision d@n adulte.

ARTICLE 9 : SZcurisation des sZances et lieux de pratique.

Mise en place des protections :
Lelieu de pratique doit «tre ZquipZ d@ne configuration ou dispositif permettant d@rreter les
flechesratant la butte de tir ; par exemples:
e AlG@xtZieur :
o d@mne zone Cmorte Ed®u moins 15 metres en arrisre des cibles,
o d@ne butte de terre d@u moins 3 metres ddauteur en arrieres des cibles ” |@xtZrieur
e Ensdle:
o d@n mur deciblerie fixe
o d@n filet arret-fleche,
Aucune flsche ne doit «tre tirZe sans une tell e protection. De plus quelques regles simples de
sZcuritZ sdmposent

»  Bien s@ssurer du positionnement de son viseur (si un viseur est utilis?). Ceci en tout
endroit delasdle.

» TendrelGrc (effectuer I@llonge), en direction des cibles avec lafleche toujours
HORIZONTALE. Ceci en tout endroit de lasdle.

* Nefaire AUCUN de matZriel sans «tre supervisZ par un archer confirmZ au moins du
niveau fleche rouge. Notamment tirer avec un nouvel arc (nouveau corps et/ou nouvelles
branches), un nouveau viseur, une nouvelle palette, un nouveau repose-fle che, une nouvelle
corde, de nouvelles fleches, et pour lesarcs”™ poulies de nouveaux celes, un houveau
dZcocheur.

» Nejamais essayer une autre technique detir que celle habituellement employZe sans «tre
supervisZ par un archer confirmZ au moins du niveau flsche rouge, notamment :

- Tirer avec un viseur, aors quabituellement |@rcher tire sans viseur ;

- Tirer sansviseur, aors que ces derniers temps |@rcher tire avec un viseur ;

- (Arc” poulies) - Utiliser avec un dZcocheur, alors quabituellement |Grcher tire
la corde avec ses doigts ;

- (Arc” poulies) - Tirer lacorde avec ses doigts, aors quiabituellement |@rcher
utilise un dZcocheur ;

Versiondu 4 octobre 2007 Page3



Reglement intZrieur des Archersdu Gavot.

- Tirer avec une prise de corde diff Zrente (doigts de corde positionnZs
diff Zremment sur la corde) ;

- Tirer avec des reperes faciaux diffZrents (doigts et/ou main de corde positionnZs
diffZremment sur le visage) ;

» LesdZbutants ne pourront tirer leur premiere fleche que sous la supervision et avec
|Gutorisation de |@nseignant en charge du cours, et dans les conditions dZfinies par ce
dernier (distance et mZhode de tir, type de ciblerieE) .

» LesdZbutants ne pourront effectuer leurs premierstirs™ une nouvelle distance de tir que
sous la supervision de |@nseignant en charge de la sZance.

Sanctions a l‘égard des auteurs de toute infraction a 'une des régles ci-dessus :

Tout contrevenant ™ 1@ne des regles ci-dessus, se verraimmZdiatement exclus du club pour une
durZe d@n mois.

Une exclusion dZfinitive serainfligZe ~ toute personne rZcidivant.

ARTICLE 10: Interdits et sanctions
Des sanctions pouvant aller jusquO la radiation pourront «tre appliquZes ~ 1@gard de membres
qui:
e ont enfreint le reglement intZrieur du club ;
* ont montrZ de graves manguements aux regles de sZcuritZ:
« ont volontairement ou par extreme nZgligence endommagZ le matZriel ou les instalations du
club;
 ont pratiquZletir ~ 1@rc en Zat d@briAZ ou sous | @ffet de drogue(s);
e ont contrevenu aux regles de fair-play et du sport sain ;
e se sont montrZs coupables d@ctes de sZgrZgation, discrimination, d®arcelement ou
d@gression (de tout genre : verbale, physique, sexuelle, E)
« ont utilisZ sans |@ccord de la section le cadre de celle-ci pour y mener des activitZs
commerciales autres que la revente de leur propre matzriel detir ~ I'arc;
* ont colportZau sein du club desidZes religieuses ou politiques ;
 ont dZournZ, ou utilisZ”~ d@utres fins et sans autorisation de la section, les biens ou moyens
decdle-ci;
e ont utilisZle matZiel detir d@n autre membre sans son autorisation;
* se sont rendus coupables de vol dans |@nceinte ou durant les activitZs du club;
 n@nt pas respecter les reglesinternes aux installations mises ~ la disposition du club;
SerZZrer ~ |Grticle 4 des statuts pour conna’tre le processus d@ccusation / dZense.
S@l y aeu faute, le Cjury E appliquera l@ne des mesures suivantes :
* avertissement ;
e Dbl%xe;
* suspension ;
* radiation.
Le membre qui fait |@bjet d@ne radiation ou suspension n@ droit ~ aucune indemnitZ ou remise
meme partielle de sa cotisation.

ARTICLE 11: Privileges

Chague membre est autorisZ ™ inviter jusqu® trois personnes une fois par an ~ pratiquer sur les
installations du club. Avant d@mmener ce ou ces invitZ(e)s pratiquer, e sociZaire doit informer
|@in des membres du bureau. Si les invitZs ne sont pas des archers licenciZs aupres d@ne
fZdZration nationale de tir ~ 1@rc ou de Kyudo, ils ne pourront tirer qu@n prZsence d@n cadre
dipl ™Z de | @ine de ces fZdZations.

Versiondu 4 octobre 2007 Page4



Reglement intZrieur des Archersdu Gavot.

Que ces invitZs soient ou non licenciZs d@ne fZdZration nationale de tir ~ IG@rc, leurs noms
devront etre portZs sur leregistre ™ cet effet.

ARTICLE 12 : L'assemblZe gZnZ ale ordinaire

| se tiendra une assembl Ze gZnZrale ordinaire de la section detir ~ 1@rc, qui se prZpareraet se
dZroulera comme celle dZcrite dans 1 Grticle 9 des statuts du club.

PrZcisons que |@ssembl Ze gZnZrale des Archers du Gavot:

rapporte sur les activitZs et les comptes ;
dAibere sur les orientations ™ venir :

fixe le montant de la cotisation annuelle ;
dZcide des changements au reglement intZrieur ;

ARTICLE 13: Le ComitZDirecteur )
L orsque le nombre des membres du comitZ directeur n(@st pas un multiple de 3, le
renouvellement se fera comme selon les exemples suivants :

Pour 7 membres : 2 |a premisre annZe B2 la seconde annZe puis 3 latroisieme annZe ;
Pour 8 membres : 2 lapremiere annZe B3 la seconde annZe puis 3 latroisieme annZe ;

L es membres sont rZAigibles

Le ComitZ Directeur se compose des membres Zus pour trois ans par |@ssemblZe gZnZrale " la
majoritZrelative au premier tour.

Chague membre du ComitZ Directeur doit occuper un poste dont les responsabilitZs ont AZ
approuvZ&s en assemblZe gZnZrale. 8 postes sont retenus

Le président est en charge de la coordination gZnZrale du fonctionnement associatif. Il/elle est
le responsable juridique de IGssociation. ll/elle a la charge de la reprZsentation et des
relations publiques.

Le secrétaire S@ssure que les structures administratives fonctionnent normalement, les
convocations adressZes en temps opportun, les dAais respectZs. |l/elle assure au c™Z du
prZsident les relations avec les secteurs fZdZaux (FZdZrations, Ligues rZgionales, ComitZs
dZpartementaux).

Le trésorier prZpare le budget du club, Zablit les demandes de subventions, encaisse les
cotisations, encaisse et reverse les licences, recherche des ressources supplZmentaires, prAvoit
et regle les dZpenses, encaisse |es revenus d@ctivitZs (par exemple concours, loto, E) tient
jour lelivre de comptabilitZ

Le responsable de information: |l a la responsabilitZ de |@nformation interne et de celle
adressZe au grand public. |dZalement cette personne devrait disposer de compzences et
d@utils informatiques, notamment savoir maintenir un site Internet.

Le responsable de la ciblerie et des installations : demande lamise ™ disposition et rZserve les
installations nZcessaires aux entra’nements, aux concours et aux activitZs diverses. Il/elle gere
les buttes de tir, leurs supports, les blasons et les protections (pare fleches), les maintient en
2at, signale les besoins, organise des sZance de confection et d@ntretienE

Le responsable du matériel de tir : |l/elle gere le stock de matZiel detir ~ 1Grc, le maintient
en ZAat, signale les besoins, organise des sZance de confection et d@ntretienE

Le responsable des compétitions, des résultats et des récompenses sportives . inscrit les
membres de |@ssociation et organise les dZplacements aux tournois, coordonne les passages
de digtinctions, gere lesrecords et |es divers performances du club et de ses membres, E
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* Le responsable des activités non compétitives . est en charge des actions de promotion ains
que des activitZs sociales et rZcrZatives. |l/elle a la charge de dAvelopper et d@ntretenir
|@sprit d@quipe. Latenue vestimentaire de |@quipe est de sa responsabilitZ

e Le responsable technique: programme et coordonne |@ncadrement des cours et
entra’nements. |l/elle incite les membres ™ suivre des formations d@ntra’neurs et d@rbitres et
les aide aux formalitZs d@nscription, ains quO leur formation continue.

ARTICLE 14 : Candidatures

Juste avant de procZder au vote ™ un poste, il serademandZ” tous les adhZrents prZsents (majeurs,
mineurs, nouveaux et anciens membres), qui il verraient ” ce poste. Une liste sera faite avec les
noms avanczs. Puisil serademandZ” chacune des personnes sur cette liste si elle accepte de se
porter candidat. Ensuite la procZdure de vote pourra dZbuter

ARTICLE 15: L esvotes

Avant chague vote, |e prZsident de sZance demandera si une personne ayant droit de vote souhaite
un vote” bulletin secret. Si tel n@st pas le cas, le vote sefera”™ mainslevZes. Cette procZdure
est valable pour tout vote de toute instance du club.

Levote ™ mains levZes s@ffectuera comme suit :

En dZbut de sZance le PrZsident de sZance identifiera les personnes ayant droit de vote et les
comptabilisera. Eventuellement il dZsigneraun scrutateur ou deux.

I1/elle annoncera la proposition soumise au vote.

Le prZsident de sZance demanderasi la proposition soumise au vote a 2Z comprise par tout le
monde.

Si tel n@st pasle cas, e prZsident de sZance aura la charge de faire clarifier la proposition.
Unefois que la proposition a A7 clarifiZe pour tous les votants, il/elle formulera par 2 foisla
proposition mise aux Vvotes.

L e prZsident de sZance demandera aux personnes s@bstenant de lever lamain. Le prZsident ou
un scrutateur comptera les voix.

Puisil demandera aux personnes opposZes” la proposition de lever lamain. Le prZsident ou un
scrutateur dZsignZ comptera les voix.

Alors le prZsident de sZance ou un scrutateur dZcomptera le total des abstentions et des votes
nZgatifs au nombre de personnes ayant droit de vote qui sont prZsentes. Puisil annoncerale
rZsultat de ce vote.

Si un vote abulletin secret a A7 demandZ Deux scrutateurs seront nommzs, et la procZdure
traditionnelle de ce type de vote sera suivie.

» Lesvotessefont”~ lamajoritZsimple des membres prZsents ayant droit de vote, soit :
- les Adhérents de plus de 16 ans, ~ jour de leur cotisation ;
- les membres d’honneur

ARTICLE 16 : DZmission d@n poste N §
Danslamesure du possible, |e dZmissionnaire d@in poste du comitZ directeur devra se signaler au
moins trois semaines avant | ssemblZe GZnzZrale.
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